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BUENAVISTA
AVANTAGE CULTUREL

Dimanche 22 octobre 2017 à 19h.
Théâtre du Léman

RÉSERVÉ
MEMBRES CLUB

-10FR.-10FR.

Comment devenir membre du Club ? Être abonné semestriel ou annuel complet (6 jours).
Retrouvez tous vos avantages (valables sur présentation de votre carte Club) sur
www.tdg.ch/club.
Abonnements et renseignements : 0842 850 150

Fr. 10 Fr. de réduction sur le prix du billet. Valable sur toutes les catégories de prix.
Pour toute commande sur www.rrp.ch en entrant le code promo 2017TRI024,
par téléphone au 022 309 00 40 ou parmail sur info@rrp.ch.

PUBLICITÉ En bref

Changement de 
président au GEM
Multinationales François 
Rohrbach reprend la présidence 
du Groupement des entreprises 
multinationales (GEM). Réunis en 
assemblée générale hier, les 
représentants des membres de 
cette organisation faîtière des 
principales entreprises de la 
région ont choisi une personne 
qui a vingt ans d’expérience en 
tant que cadre au sein d’une 
multinationale d’origine suisse. 
François Rohrbach succède à 
Frédérique Reeb-Landry, qui est 
désormais à la tête de la Chambre 
de commerce genevoise (CCIG). 
R.ET.

Un rassemblement 
pour des ânes tués
France voisine La propriétaire 
des quatre ânes abattus par un 
chasseur romand le week-end 
dernier (lire nos éditions de mardi)
organise ce dimanche
un rassemblement solidaire. 
Rendez-vous à 14 heures devant 
la mairie d’Arith, une commune 
située dans le département de la 
Savoie, pour soutenir Arpi’âne, 
son association de randonnées, et
marquer le coup. Ce rassemble-
ment «se veut digne, sans colère, 
ni agressivité, dans le respect de 
toutes et tous», indique la 
patronne d’Arpi’âne. R.ET.

Un débat public sur 
les différends entre 
le citoyen et 
les autorités 
s’annonce explosif
Fedele Mendicino

La recette des horodateurs, la vota-
tion sur les tarifs des TPG, la sanc-
tion d’un haut fonctionnaire de la 
police en passant par l’obligation 
pour les directeurs d’établisse-
ments primaires d’enseigner et les
naturalisations. Voilà pêle-mêle des
décisions politiques qui ont ter-
miné récemment sur les bureaux 
des juges de droit public.

Toujours plus sollicités pour se
pencher sur les décisions de l’Etat,
les magistrats sont-ils, par leur in-
dépendance, les ultimes garants
des institutions démocratiques? Se-
raient-ils plutôt, en raison d’une 
certaine distance avec «le terrain»,
des empêcheurs de tourner en 
rond? Quant aux citoyens, ont-ils 
contracté ces dernières années une
«recourite» aiguë risquant de ralen-
tir le fonctionnement de l’Etat et 
des tribunaux? Autant de ques-
tions qui seront abordées ce ven-
dredi à 18 h à l’occasion d’un débat
public qui s’annonce passionnant 
au Palais de justice.

Quatre experts à la barre
«Le citoyen peut recourir aux tri-
bunaux de droit public lorsqu’il 
n’est pas d’accord avec une déci-
sion de l’Etat, le déroulement 
d’une votation ou une loi constitu-
tionnelle, précise Henri Della Casa,
porte-parole du pouvoir judiciaire.
Cette rencontre proposera trois vi-
sions de ce moyen de recours: celle
du juge, celle du politique dont la 
décision peut être mise en cause et
celle de l’observateur averti que 
représente l’académicien.» Sont
convoqués ainsi à la barre de la 
salle de tribunal G3, Jean Studer, 
ancien président du Conseil d’Etat
neuchâtelois, Andreas Auer, pro-
fesseur honoraire aux Facultés de 
droit des Universités de Genève et
Zurich, François Chaix, juge à la 1re

Cour de droit public du Tribunal 
fédéral, et Francine Payot Zen-Ruf-
finen, juge à la cour de droit public
de la Cour de justice de Genève. 
Quand il était conseiller d’Etat, 
Jean Studer avoue avoir parfois
pesté quand ses décisions faisaient
l’objet d’un recours. «Mais je suis 
redevenu rapidement citoyen, sou-
rit-il, et cette judiciarisation des dif-
férends avec l’Etat me semble défi-
nitivement être une bonne chose.»
Auteur d’un ouvrage sur la procé-
dure administrative genevoise avec
le premier procureur Stéphane 
Grodecki, Me Romain Jordan décrit
une petite révolution dans les es-
prits: «L’entrée en vigueur du droit
à l’accès au juge (en 2007 au niveau
fédéral et 2009 au niveau des can-
tons) a changé le paradigme du 
contrôle judiciaire des décisions, 
notamment politiques: avant la 
possibilité de recourir était l’excep-

tion – et c’était souvent l’adminis-
tration elle-même qui jugeait les 
recours. Aujourd’hui on part du 
principe qu’il est possible de recou-
rir auprès d’un juge indépendant.»

Pour l’avocat, d’un point de vue
institutionnel, cette évolution est 
saine: «Même si elle bouscule par-
fois des conceptions bien ancrées 
au sein de l’administration, elle sti-
mule les institutions en faisant de 
l’administré un acteur du fonction-
nement de l’Etat. Quant à la sépara-
tion des pouvoirs, elle devient un 
principe effectif: le fait du prince 
étatique n’est même plus envisa-
geable. L’enjeu essentiel devient
alors l’indépendance du pouvoir 
judiciaire et des juges.»

Pic en année électorale
De manière générale, la Cour de 
droit public traite, en première ou
deuxième instance, les recours in-
terjetés contre les décisions de l’ad-
ministration, et donc du pouvoir 
exécutif. «La plupart de ces déci-
sions n’ont toutefois pas, ou peu, 
de caractère politique», précise
Henri Della Casa. Font exception la
plupart des procédures traitées par
la Chambre constitutionnelle 
(droits politiques, contrôle abstrait
des normes, recours contre les dé-
cisions du Conseil d’État en ma-
tière de validité des initiatives po-
pulaires cantonales et communa-
les), et certaines traitées par la 
Chambre administrative (notam-
ment en matière de fonction publi-
que, d’aménagement du territoire
et de délibérations communales).

Pour l’ensemble de la Cour de
droit public, il y a une hausse du 
nombre de recours ces deux der-
nières années (pour le 1er semestre
2017, + 10% par rapport au premier
semestre 2016). «Elle ne révèle pas
forcément une tendance générale,
et pourrait n’être que conjonctu-
relle ou temporaire.»

Pour les causes plus spécifique-
ment politiques, le pouvoir judi-
ciaire «ne constate pas d’augmen-
tation particulière des dossiers re-
latifs aux votations ou élections, 
sous réserve de chiffres légère-
ment plus élevés lors d’années 
électorales.»

Les magistrats sont toujours plus sollicités par les citoyens pour se pencher sur les décisions de l’Etat. OLIVIER VOGELSANG

Semaine de la démocratie

Le citoyen s’oppose davantage à l’Etat

Ce samedi 23 septembre, 
toujours dans le cadre de la 
Semaine de la démocratie, la 
Cour des comptes se présentera 
au public avec une visite intitulée 
«Rôle et enjeux pour la sur-
veillance de l’Etat». De 11 h à 12 h 
ou de 14 h à 15 h, sur inscription.
Le même jour, entre 14 h 15 et 
17 h 30, un rallye démocratique 
sera organisé en ville de Genève 
par la chancellerie d’Etat. 
Samedi toujours, dans la salle 
communale de Sézegnin, se 
tiendra de 18 h à 20 h un débat 
destiné aux 16 à 30 ans. Son titre: 
«Jeunes citoyens de la Champa-
gne, la vie politique avec ou sans 
vous?» F.M.
www.semaine-democratie.ch  

Visite et rallye

U «Faut-il faire avec les cons?» 
C’est le titre du «spectacle-
laboratoire» joué ce vendredi 
soir à 19 h au théâtre de L’Abri 
par d’anciens élèves de Païdos – 
une association favorisant la 
réinsertion d’ados en difficulté – 
dans le cadre de la Semaine de la 
démocratie. Mi-sketch, mi-débat 
interactif, cette présentation est 
l’aboutissement d’un atelier 
d’expression artistique mené 
par la metteuse en scène Paola 
Pagani et la dramaturge Nicole 
Borgeat.

Sur scène, trois jeunes de 
19 ans lancent des questions au 
public à la manière d’anima-
teurs de bingo, imitent l’accent 

canadien ou encore clouent des 
billets de cent francs sur une 
planche. «Provocateur, le titre 
interpelle et permet de s’inter-
roger sur la démocratie, 
explique Paola Pagani. On se 
demande qui sont les cons, si 
on est soi-même le con d’un 
autre, et comment composer 
avec ça.» 

En préapprentissage de 
sérigraphie, Joshua Fleming 
raconte: «J’ai énormément de 
plaisir à jouer. J’aimerais que le 
public comprenne l’humour du 
spectacle mais aussi ses vérités 
profondes.» Entrée libre. Idéal 
pour une sortie familiale. 
Marianne Grosjean

Des ados sur scène

Le centre funéraire 
des Rois a été rénové. 
Les défunts reposeront 
dans des chambres très 
économes en énergie

Qu’on se le dise: ce n’est pas parce 
qu’on est mort qu’on ne peut pas 
œuvrer au bien de la collectivité! 
Les futurs défunts reposant au cen-
tre funéraire du cimetière des Rois,
qui vient d’être complètement ré-
nové, pourront ainsi contribuer à la
transition énergétique. En effet, les
douze chambres funéraires bénéfi-
cient de tous nouveaux équipe-
ments particulièrement économes
en énergie.

Auparavant, ces chambres
étaient entièrement réfrigérées 
pour la conservation des corps. 
Une famille venue veiller un mort 
devait le faire dans le froid, et cha-
que ouverture de la porte causait 
une perte d’énergie. Désormais, 
seul le catafalque sur lequel repose
le cercueil est réfrigéré, et non l’en-
semble de la pièce. De plus, l’isola-
tion thermique du bâtiment a été 
optimisée grâce à la pose de fenê-
tres neuves.

L’autre nouveauté, c’est que les
familles peuvent veiller les défunts
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 

grâce à une carte magnétique leur 
permettant d’entrer et de sortir du
centre funéraire à leur guise. 
L’autre centre funéraire de la Ville
de Genève, celui de Saint-Georges,
n’offre pas cette possibilité. «Ces 
travaux ont permis de mettre à dis-
position des installations modernes
au centre-ville, ce qui est un plus 
pour de nombreuses familles», se 
félicite la conseillère administrative
Esther Alder. Contrairement au ci-
metière des Rois lui-même, réservé
aux personnalités sélectionnées 
par le Conseil administratif, le cen-
tre funéraire est accessible à tous.

Construit dans les années 50, le

bâtiment n’avait jamais été remis à
neuf. Un an et demi de travaux ont
été nécessaires pour refaire toutes
les installations techniques (chauf-
fage, ventilation, climatisation, 
électricité et sanitaires). «Cela a été
un tour de force de réussir à inté-
grer tous les nouveaux équipe-
ments dans les volumes existants»,
confie Andrea Calanchini, du bu-
reau d’architectes qui a réalisé le 
projet.

Samedi, la population est invi-
tée à découvrir les nouvelles instal-
lations et le cimetière, avec de 
nombreuses animations.
Antoine Grosjean

Désormais, les morts peuvent aussi 
contribuer à la transition énergétique

Le public est invité à découvrir les installations. GEORGES CABRERA
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rale de Lausanne. Genève, et au-
delà la Suisse romande, est un mi-
crocosme qui nous semble pro-
pice car il cristallise une série
d’initiatives et de projets.

Propos recueillis par David
Haeberli

Artificial Intelligence Geneva 
Summit Campus Biotech, 
vendredi 22 septembre, 13 h-
19 h. Participation payante. 
www.aigs.ch

Pourquoi en parler à Genève?
Plus largement, la Suisse s’est po-
sitionnée en votant une loi sur la
protection des données qui pose
un cadre très sûr. A Genève, un
intérêt politique existe pour cette
évolution, avec un magistrat qui
est intéressé par la technologie et
qui a fait des annonces récentes
sur l’adoption par l’administra-
tion de la technologie blockchain.
Enfin, la conférence a lieu au
Campus Biotech, qui a un lien
avec l’Ecole Polytechnique Fédé-

Ce domaine est longtemps resté
cantonné d’abord à la science-fic-
tion puis aux laboratoires. Au-
jourd’hui, l’intelligence artifi-
cielle déferle concrètement dans
nos vies. Par exemple, l’Office fé-
déral des routes a créé une task
force sur la voiture autonome en
vue de créer une régulation pro-
pre. L’intelligence artificielle re-
présente un défi technique, juri-
dique, sociétal. Elle s’est démo-
cratisée et des états généraux
étaient nécessaires.

VEYRIER

SATIGNY

MEINIER

LULLY

Le plus grand choix de vins genevois
Ventes flash et petite restauration

INAUGURATION VEYRIER
3 JOURS DE FÊTE

21/22/23 SEPTEMBRE 2017
Les trois jours de 07h30 à 18h

CAGE.CH
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Grand Conseil

L’Etat devra compenser 
les pertes des TPG 
Deux projets de loi 
compensant les 
baisses de moyens 
des TPG étaient 
discutés. 
Luc Barthassat 
vivement attaqué

Marc Bretton

Le refus par le peuple des hausses 
des tarifs des TPG a mis les finances
de l’entreprise sous pression. Pour
compenser son manque à gagner, 
le Département des transports a 
tenté de trouver des solutions, 
mais sans pouvoir empêcher la 
baisse de service de 6% constatée 
depuis 2014.

Que faire alors? Au Grand
Conseil, le PS, suivi par EàG, le 
MCG et les Verts, propose de met-
tre de l’argent sur la table. «Il faut 
absolument enrayer le processus 
de baisse de prestation des TPG», 
lance la députée PS Caroline Marti.
Combien? Environ 10 millions, un 
chiffre contesté par la droite qui 
parle d’environ 30 millions. Le mé-
canisme proposé est simple: toute
baisse de tarifs doit désormais être
compensée.

Un problème d’automatisme
A droite, cette automaticité reste 
sur l’estomac. «Il n’y aura plus de 
marge de manœuvre pour négo-
cier! Et au budget, il faudra com-
penser les hausses des dépenses 
dans les transports par des baisses
sur d’autres postes», déplore le dé-
puté François Lance (PDC). L’avis 
est partagé par Jean Romain (PLR)
et par André Pfeffer (UDC), qui dé-
nonce «une loi vague et rigide, dont
les impacts financiers sont incon-
nus». Il relève que les tarifs gene-
vois sont les plus bas du pays et 
minimise l’importance des coupes

sur le service. Par ailleurs, «certains
ajustements à la baisse après une 
décennie de hausse de l’offre 
étaient indispensables». 

Les fronts sont bloqués. Un
compromis est-il possible? Juste-
ment, les Verts proposent d’allon-
ger ponctuellement en 2017 et 2018
la subvention aux TPG de 7,7 mil-
lions. «Naturellement, on pourrait
faire autrement, car la lenteur ac-
tuelle des véhicules des TPG coûte
des dizaines de millions, déplore 
Mathias Buschbeck (Verts), et elle 
est due à la politique de Luc Bar-

thassat, qui pourra à cet égard se 
targuer d’avoir le pire bilan de ma-
gistrat des transports de mémoire 
de députés.» Peut-on faire autre-
ment que de mettre des moyens 
dans les transports publics? Tho-
mas Wenger prétend que non: 
«C’est diminuer la pollution, le
bruit. Toutes les villes le font, sauf 
Genève.» Et de pilonner lui aussi le
magistrat Luc Barthassat, lequel se
fera à nouveau sonner les cloches 
un peu plus tard par Salima 
Moyard (PS).

Le temps passe
Les données sont claires, mais les 
députés choisissent de prolonger le
débat. Les mêmes arguments pas-
sent et repassent. Tout le monde se
lance dans la discussion. Même
Carlos Medeiros, député indépen-
dant qu’on n’avait pas entendu de-
puis longtemps. Ou Eric Stauffer, 
qui se réclame du nouveau parti 
Genève en marche. Les deux an-
noncent qu’ils voteront avec la gau-
che: «Nous avons un budget de 
8 milliards de francs Genève. 

treize milliards avec les commu-
nes. L’Etat doit faire des écono-
mies, mais ailleurs. A lui de les trou-
ver.» Le MCG se réveille et annonce
que le parti soutiendra le projet du
PS, mais refusera celui des Verts.

Barthassat se défend
Attaqué, Luc Barthassat monte au 
créneau. Il réfute les critiques et 
ironise sur cette gauche qui prédi-
sait une augmentation de la fré-
quentation des TPG après la baisse
des tarifs. Il refait l’histoire des vo-
tations et termine en lançant: «Ou 
irons-nous chercher l’argent que 
vous demandez ce soir? Dans le 
social? Vous n’avez pas de répon-
ses. Vous n’êtes pas responsables!»
Il appelle à refuser le projet de loi 
du PS.

On passe au vote sur les amen-
dements. La droite tente d’amoin-
drir le projet. Sans succès. Il est 
accepté par le 48 oui (Verts, PS, 
EàG, MCG), 45 non (Entente, UDC).
Le projet Vert est quant à lui rejeté
par 63 non (MCG, UDC, PDC, PLR),
contre 34 oui (PS, Verts EàG).

U «En dix ans, le trafic aérien a 
doublé à Genève, les conditions 
de vie aux abords de l’aéroport 
sont à la limite du supportable.» 
Le Vert Boris Calame défend 
l’initiative «Pour un pilotage 
démocratique de l’Aéroport de 
Genève» signée par 14 400 
personnes. Ce texte qui vise à 
«reprendre en main notre 
aéroport» entame son parcours 
devant le Grand Conseil. Il 
réclame notamment que l’Etat 
prenne «toutes les mesures 
adéquates pour limiter les 
nuisances dues au trafic aérien, 
notamment le bruit, les 

pollutions atmosphériques et les 
émissions de gaz à effet de 
serre». Les avis sont partagés. A 
droite, on ne veut pas mettre à 
mal un poumon économique du 
Canton: «Le nouveau directeur a 
montré une sensibilité beaucoup 
plus grande aux nuisances et 
agit: 90 millions sont investis 
pour les limiter», signale Jean-
Marc Guichard (PDC). 

«Mais le poumon des gens 
tousse», contredit Thomas 
Wenger (PS), et d’appeler à un 
développement équilibré de 
l’aéroport. Le MCG plaide pour 
un contreprojet, le PLR ne dit 

pas non. L’initiative est 
renvoyée en commission. 
Laquelle? Celle de l’économie 
bien sûr…

En début de soirée, les 
députés ont refusé un projet de 
loi UDC qui souhaitait supprimer 
le siège au conseil d’administra-
tion des HUG revenant aux 
autorités françaises. La proposi-
tion, vivement applaudie par le 
MCG, qui y voyait «un signal de 
révolte de Genève face à la 
France», n’a pas trouvé preneur 
à quelques jours d’une grande 
réunion transfrontalière.
M.BN

Initiative sur l’aéroport en commission

Sorte de parcours du 
combattant, la course 
d’obstacles a de plus en 
plus d’adeptes. Première 
samedi à Plan-les-Ouates

Plan-les-Ouates vous promet de la
boue, de la sueur, mais pas de lar-
mes. Ce samedi, la Commune or-
ganise la première Spartan Race
genevoise. Cauchemar des militai-
res, ces courses d’obstacles qui
s’apparentent au parcours du
combattant sont pourtant de plus
en plus en vogue. Pour preuve,
7522 participants, dont plus d’un
tiers de femmes, ont pris part à la
dernière StrongmanRun d’Engel-
berg (Obwald), le 6 juin.

Mais quelle mouche a donc pi-
qué les autorités municipales?
«Notre événement est avant tout
festif et adapté à tous les publics, y
compris aux enfants, relève Nicou
Etemad, responsable du secteur
sport de la Commune. On peut
encore s’inscrire sur place le jour
même. Le parcours de 3 km, à
faire deux fois pour les plus aguer-
ris, comporte 14 obstacles.» Les
participants seront certes con-
frontés à des franchissements de
murs, de bottes de foin, de piscine
boueuse ou de pentes glissantes,
mais la boucle relève plus de l’ac-
tivité physique que d’une compé-
tition pure et dure.

Cette course s’inscrit en effet
dans une journée baptisée Plan-
les-Bouge, marquée du sceau du

développement durable. «Aupa-
ravant, la Commune organisait
deux fêtes distinctes, l’une dédiée
au sport, l’autre à la mobilité. 
Cette année, elle a souhaité les
regrouper», explique Kim Lazza-
relli, coordinatrice de ce nouvel
événement «écoresponsable». 

Ainsi, «tous les obstacles pro-
viennent de matériaux recyclés
ou qui le seront après la course,
indique Nicou Etemad. Ils ont été
réalisés par les employés du Ser-
vice de l’environnement et des
espaces verts.» Exemples: les bot-
tes de paille seront récupérées, le
mur de bois a été façonné à l’aide
de planches utilisées dans des
box pour les chevaux, la mo-
quette du toboggan final sera en-
suite posée autour de la pati-
noire… «Nous avons aussi profité
du mobilier urbain déjà en place
pour composer certains obsta-
cles», ajoute-t-il.

La journée, «qui réunit pour la
première fois tous les services mu-
nicipaux», précise Nicou Etemad,
fera la part belle aux sociétés com-
munales, notamment les associa-
tions sportives qui tiendront cha-
que poste de cette première Spar-
tan Race à la mode plan-les-oua-
tienne. D’autres animations sont
prévues, telles qu’une balade de
la mobilité, un stand de révision
de vélos ou un mégarepas ponc-
tué d’une soirée dansante. A no-
ter: l’eau sera gratuite durant tout
l’événement. 
Xavier Lafargue

Très en vogue, la Spartan 
Race débarque à Genève

Nicou Etemad a déjà vaincu le mur de bottes de foin… M. GIRARDIN

spirituels en questionnant, avec
le sociologue Serge Tisseron, la
relation entre les hommes et les
robots.»

Qu’est-ce que l’intelligence 
artificielle?
Je dirais que c’est l’ensemble des
techniques mises en œuvre pour
fabriquer des machines qui simu-
lent l’intelligence humaine.

Pourquoi est-il nécessaire 
d’en parler maintenant?

varié, résume Nicolas Capt, avo-
cat et coorganisateur de cette
conférence. L’idée est que chacun

puisse apprendre quelque chose
de cette journée qui abordera la
question jusque dans ses aspects

Les états généraux sur 
l’intelligence artificielle ont 
lieu à Genève. Questions
à leur coorganisateur

Aujourd’hui a lieu le premier Arti-
ficial Intelligence Geneva Sum-
mit, au Campus Biotech. Les orga-
nisateurs attendent entre 200 et
300 participants à cet événement
payant. Des représentants des
secteurs public, bancaire, univer-
sitaire, notamment. «Un public

Nicolas Capt: «L’intelligence artificielle déferle concrètement dans nos vies»

«Où irons-nous 
chercher l’argent 
que vous 
demandez? 
Dans le social?»
Luc Barthassat Magistrat en 
charge des Transports 

Nicolas
Capt
Avocat et
organisateur
de l’AIGS
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